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1.0 Introduction

L’Agence Monétaire de l’Afrique de l’Ouest (AMAO) est un organe autonome et spécialisé de la CEDEAO chargé du Programme de Coopération Monétaire de la CEDEAO (PCMC) devant conduire à la création d’une monnaie unique au sein de l’Afrique de l’Ouest.  L’AMAO compte entreprendre une étude sur le thème : ‘’Harmonisation des politiques monétaires et gestion des liquidités bancaires au sein de la CEDEAO’’.  Cette étude sera confiée à un Consultant sélectionné à l’issue du présent appel à candidature.  Elle devra être réalisée pendant un délai de trois mois de mai à juillet 2009.

Les soumissionnaires peuvent être des experts individuels ou en équipe, agissant pour leur propre compte ou pour le compte de centre de recherches. Il doivent avoir une expérience prouvée dans les domaines économique et bancaire, avec un accent particulier sur la politique monétaire.  Les personnes physiques ou morales intéressées par la réalisation de cette étude peuvent soumettre leurs propositions comprenant une offre technique et financière aux fins d’examen à la Direction Générale de l’AMAO.

2.0 Qualifications requises 

Le Consultant doit:

· Etre une personne morale ayant des références suffisantes dans la recherche ou une personne physique titulaire d’un diplôme universitaire ou professionnel (de préférence un doctorat) en économie, notamment dans les domaines de la macroéconomie, de l’économie monétaire, de l’économie internationale ou bancaire ;

· Avoir une expérience avérée en matière de recherche ou d’analyse monétaire dans un établissement financier national ou international ;

· Avoir une bonne connaissance de l’activité bancaire et de l’intégration monétaire.  (La familiarité avec le Programme de Coopération Monétaire de la CEDEAO serait un atout supplémentaire) ;

· Avoir fait des publications dans les revues professionnelles en lien notomment avec l’économie, l’activité bancaire ou la politique monétaire.
3.0  Termes de Référence

Le Programme de Coopération Monétaire de la CEDEAO (PCMC) comporte l’adoption de mesures de politique collectives conçues aux fins de réaliser un système monétaire harmonisé et des institutions de gestion communes en Afrique de l’Ouest.  La convergence macroéconomique et l’harmonisation des politiques constituent les principales composantes du programme dans le cadre duquel les Etats membres devraient stabiliser leurs économies grâce au respect de certains critères prescrits. 

Toutefois, l’instabilité macroéconomique constitue jusque-là un problème majeur dans le cadre du programme car, certains Etats ont connu de fortes pressions inflationnistes et des fluctuations de taux change durant la dernière décennie.  Ces problèmes sont souvent imputés à la mauvaise formulation et à la mise en application inappropriée des politiques économiques,  bien que des facteurs exogènes tels que les sinistres et les chocs externes y aient également contribué de manière significative.

Les Banques Centrales sont chargées de la gestion du système monétaire en ayant comme principal objectif de réaliser la stabilité des prix et des taux de change.  Par le passé, des Banques Centrales de l’Afrique de l’Ouest ont joué ce rôle grâce aux techniques de gestion des liquidités à court - terme basées le ciblage des agrégats monétaires.  Toutefois, il ressort que certaines des Banques Centrales, en raison de certaines difficultés, auraient transité ou sont en train d’examiner la possibilité de transiter au ciblage de l’inflation.

Dans le cadre du programme de coopération monétaire, il s’avère nécessaire de renforcer la politique monétaire d’autant plus que les économies deviennent de plus en plus intégrées.  A cet égard, il serait souhaitable de dresser l’état des lieux des politiques monétaires en Afrique de l’Ouest et d’étudier l’efficacité et les implications des différentes pratiques en relation avec les fondamentaux des économies des Etats membres.

3.1 Objectifs 

Cette étude a pour objectifs principaux de renforcer la politique monétaire, de faciliter l’harmonisation des règles et des pratiques importantes et enfin de favoriser l’adoption d’un cadre commun de politique monétaire pour le Projet d’Union Monétaire de la CEDEAO.  A cet effet, l’étude portera sur les éléments spécifiques ci- après:

i. Revoir les cadres de la politique monétaire des Banques Centrales des Etats membres de la CEDEAO ;

ii- Revoir les techniques de gestion des liquidités bancaires et d’autres cadres prévalants de la politique monétaire avec un accent particulier sur les dispositifs qui permettent aux Banques Centrales de déterminer le champ de leurs interventions en vue d’assurer un niveau approprié de liquidités dans l’économie ; 

iii- Revoir, le cas échéant, les mécanismes qui permettent aux Banques Centrales de fixer leurs objectifs d’inflation périodiques et de déterminer l’efficacité des stratégies visant à la réalisation des critères préscrits ;

iv- S’assurer, le cas échéant, du niveau de contribution des politiques monétaires inappropriées à l’instabilité macroéconomique récente (évolution défavorable de l’inflation, des taux de change et des taux d’interet) des Etats membres et préconiser des mesures de renforcement de l’efficacité des politiques ;

v- Faire l’analyse de la définition des cibles opérationnels/intermédiaires par rapport à la taille du système financier et à la disponibilité des avoirs internes et déterminer son adéquation à la réalisation des objectifs de la politique monétaire ;

vi- Faire l’analyse du niveau et de l’impact de la dollarisation sur les économies Ouest Africaines  et préconiser les moyens de maîtriser ce phénomène dans les Etats membres et/ou de l’intégrer dans le cadre de la politique monétaire des Etat membres;
vii- Préconiser une plateforme commune de régles, de principes et de pratiques devant orienter la conduite de la politique monétaire de tous les pays membres de la CEDEAO, prenant en compte les pratiques actuelles, les faiblesses opérationnelles et les caractéristiques macroéconomiques particulières des économies de la CEDEAO; et

viii- Identifier les distorsions et/ou les écarts entre la politique monétaire actuelle et la plateforme commune préconisée à chaque pays membre et proposer un délai qui permettrait à chacun des pays membres soit de renforcer les règles et pratiques de sa politique monétaire, soit de transiter à la plateforme commune. 

3.2  Produits attendus  

Le rapport définitif devrait être un rapport circonstancié sur les cadres de politiques monétaires, proposant des modalités de transition à un cadre de politique monétaire commune des pays membres de la CEDEAO.  Ce rapport, qui sera soumis à l’appréciation des instances de l’AMAO, devrait également mettre en exergue les limitations de la politique monétaire, proposer des recommandations idoines visant à renforcer la qualité de la politique monétaire et enfin proposer une plateforme commune qui permettrait d’orienter la politique de l’ensemble des pays membres de la CEDEAO

4.0  Soumission des offres

Les personnes physiques ou morales intéressées peuvent soumettre leurs propositions accompagnées d’offres technique et financière, au plus tard le 30 avril 2009, à l’adresse suivante :    

Monsieur le Directeur Général

Agence Monétaire de L’Afrique de l’Ouest

11 -13 ECOWAS Street

P.M.B 208

Freetown, Sierra Leone

Tél. (00 232) 22 22 44 85/86 Fax: 22.22.39-43

E-mail : wama@amao-wama.org
(NB : 
Des copies électroniques peuvent également être transmises à la 

Direction Générale via l’adresse suivante : wama@amao.wama.org.  Pour plus d’informations sur l’AMAO, prière de bien vouloir consulter le site web de l’Agence www.amao-wama.org.)
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